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Chers habitants de Warluzel, 
 
Au milieu de cette année 2025, les promesses du printemps laissent 

place à une ambiance estivale. 
C’est l’occasion pour certains de prendre un peu de repos et de 

ressourcement, et de réaliser de belles rencontres amicales et familiales. 
 
Vous êtes invités bien évidemment à venir fêter le 14 juillet, à vous 

balader lors de la brocante du 19 juillet et à vous restaurer lors de l’apéritif 
concert du dimanche 20 Juillet. 

Nous célèbrerons Ste Marie Madeleine, patronne du village le lundi 21 
juillet en fin de matinée. 

Ce sont des occasions de rencontres et de partages au sein de notre 
village. 

 
La commune va démarrer les travaux dans l’ancienne école pour 

mettre à disposition des habitants une salle de réunion, une cabine de 
téléconsultation et des casiers de produits consommables (légumes, fruits, 
pain…etc.) 

De même des agrès sportifs seront mis en place sur la place des tilleuls. 
 
Nous allons reconduire dès la rentrée nos engagements auprès de 

l’association de l’UNA afin d’accueillir les ainés dans différents ateliers créatifs, 
animations diverses et gymnastique douce. 

Nous sommes à l’écoute de toute proposition d’animation, qui pourrait 
intéresser le village. 

  
Ayons à cœur de garder une attention pour chacun, petits et grands 

dans un mode collaboratif et constructif. L’été nous en donne l’opportunité ! 
 
Le conseil et moi-même, le personnel de la commune, le comité des fêtes, 

vous souhaitons un bel été 2025. 
 

Damien BRICOUT, Maire   
 

INFOS MUNICIPALES 
 

Vous pouvez contacter Julie, la secrétaire de mairie,  
au 03 21 48 24 01 ou 06.84.45.13.58 

 ou par mail à l’adresse  
commune-de-warluzel@orange.fr 

 
Restez informé sur le site communal www.warluzel.fr 

et sur la page  Mairie de Warluzel 
 

et sur        intramuros Warluzel 

mailto:commune-de-warluzel@orange.fr
http://www.warluzel.fr/
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Congés d’été  
 

 La mairie sera fermée pour les congés d’été du 
11 au 31 aout 2025.  
 
 Bonnes vacances à tous, en espérant que le 
soleil perdure ! 

 
 
 
Recensement et JDC 

 

Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile. 
 

Documents à fournir ; pièce d'identité justifiant de la nationalité 
française et livret de famille. 
 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème 

anniversaire.   

La mairie, vous remettra alors une attestation de recensement. Cette attestation est nécessaire 
pour passer des examens (diplômes, concours, permis, …).  
 

 

Inscription sur la liste électorale :  
L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour 

pouvoir participer aux différents scrutins. 

Avec la mise en place du nouveau répertoire électoral 
unique (REU), vous pouvez vous inscrire en ligne à l’adresse 
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-
inscription-listes-electorales  ou venir directement en mairie avec 
votre pièce d’identité et un justificatif de domicile, le cerfa à 
compléter vous sera fourni par la mairie.  

 
 
 
Demande de passeports et cartes d’identité 

 
Désormais, la mairie ne gère plus les dossiers de demande de 

passeports ou cartes d’identité.  
Il est nécessaire de se rendre dans les mairies équipées de 

station biométrique.  
Pensez bien à prendre rendez-vous avant de vous déplacer.  
 
Mairie Avesnes le comte : 03.21.60.67.00 

 
 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-inscription-listes-electorales
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-inscription-listes-electorales
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Nouveaux habitants  
 

Nous vous rappelons qu’il est indispensable 
de venir vous recenser en mairie avec votre livret 
de famille afin d’enregistrer tous les nouveaux 
habitants dans notre base de population.  

Ce recensement permet également de 
pouvoir bénéficier des avantages offerts par la 
commune pour les enfants ou personnes âgées.  

C’est également l’occasion de s’inscrire sur 
les listes électorales ou d’inscrire les enfants à 
l’école.  
 
 

BUDGET 
 
Le conseil municipal a voté l’affectiondes résultats de l’année 2024. 
 

  
 
 
 
 

Ensuite, il a voté le budget prévisionnel pour l’année  2025 à l’équilibre comme  suit : 
 

 
 

161 272,50 € 

435 757,72 € 

76 960,16 € 

259 730,09 € 

Résultats 2024:  
excédent 261 919,78euros 

dépenses de fonctionnement 

recettes de fonctionnement 

dépenses d'investissement  

recettes d'investissement 

428 906,83 € 

428 906,83 € 

48 405,36 € 

48 405,36 € 
Prévisions 2025 

dépenses de fonctionnement 

recettes de fonctionnement 

dépenses d'investissement  

recettes d'investissement 
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L’assemblée après avoir délibéré sur les taux d’imposition applicables à 
chacune des taxes directes locales, décide de retenir les taux suivants pour 
l’’année 2025 : 

 Taux sur la taxe sur le foncier bâti : 39.34 % 
 Taux sur la taxe sur le foncier non bâti : 47.91 % 
 Taux Habitation : 19.53 % 
 
Les dotations de l’Etat pour 2025 s’élèvent à 55 398 € et se répartissent 

de la facon suivante : 
 Dotation forfaitaire : 32 494 €  
 Dotation  de solidarité rurale : 17 189 €  
 Dotation nationale de péréquation : 5 490 € 
 Dotation aux élus locaux : 4 815 € 

 
Ces dernières sont en baisse en comparaison avec 2024 puisque la 

commune avait touché 59 988 €. 
 
Pour le budget 2025, l’ensemble du Conseil Municipal a voté : 
- La finalisation du projet d’aménagement de l’ancienne école 
- L’installation d’agrés sur la place des tilleuls avec une table de ping 

pong et une table de pique nique 
- Un agré pour les plus petits à l’aire de jeux de la rue de la chapelle  
- Un terrain de boules à la salle des fêtes  
- L’étude de la mise en place de la videoprotection  
- L’armoire ignifugée 

 
 
TRANQUILITE VACANCES 

 
 

Les départs en 
vacances estivales 
approchent. Afin de 
prévenir les éventuels 
cambriolages, le 
dispositif 
gratuit Opération 
tranquillité vacances (OTV) des services de police et de gendarmerie vous propose 
de veiller sur votre logement pendant votre absence et de vous prévenir en cas 
d'anomalie. Service-Public.fr vous renseigne. 

Opération tranquillité vacances est un service de police et de gendarmerie qui 
propose de veiller sur votre domicile pendant des absences prolongées et de 
vous prévenir en cas d'anomalie (vous-même ou une personne de confiance 
proche du lieu). La surveillance est assurée par des patrouilles effectuées de jour 
comme de nuit, en semaine et le week-end. 



6 
 

Le dispositif fonctionne dans tous les départements français. L’inscription peut 
se faire tout au long de l’année, même hors des vacances scolaires. La durée 
d'absence ne peut excéder 1 an. 

Vous pouvez effectuer la démarche d'inscription en ligne. 

Comment s'inscrire ? 
Inscription sur place 
Pensez à vous inscrire quelques jours avant votre départ, que ce soit sur place 

ou en ligne. 
Pour l'inscription sur place, vous devez vous munir de votre pièce d'identité et 

d'un justificatif de domicile. Conservez bien le récépissé de votre demande 
d'inscription. 

Les conditions d'inscription sont différentes selon votre lieu de résidence, selon 
qu'il est situé en zone police ou en zone gendarmerie : pour Warluzel l’inscription 
se fait à la gendarmerie d’Aubigny-en-Artois. 

Zone gendarmerie 

 Domicile concerné : résidences principales et secondaires. 

 Durée d'absence : jusqu'à 12 mois. 

 Inscription : de 45 jours jusqu'à la veille du départ. 
 
Démarche en ligne 
La connexion se fait via le site Service-Public.fr : 

 identifiez-vous via France Connect ; 

 complétez le formulaire en ligne. 
À l’issue de votre inscription en ligne, vous recevrez également un récépissé de 

votre demande par courriel ainsi qu’un formulaire reprenant toutes les 
informations communiquées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241
https://auth.service-public.fr/realms/service-public/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=pslclient&scope=openid%20address%20microprofile-jwt%20profile%20roles%20join_association%20web-origins%20phone%20email%20offline_access%20france_connect&state=_lnuXE-d_dFNUS6hl1fTjjSHrGdqTPb8CBK7W3PlJlA%3D&redirect_uri=https://demarches.service-public.fr/mademarche/OperationTranquilliteVacances/openid_connect_login&nonce=DFyyh9-h-PHgWyeDC474VOAZ2f0MjwROO3dSWXvLWAs
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Elections Municipales 2026 
 
 
 Vous n’êtes pas sans savoir qu’en Mars 2026 se dérouleront les prochaines 
élections municipales pour renouveler le conseil municipal, qui exceptionnellement 
s’engagera pour la vie de la commune dans un mandat de 7 ans au lieu de 6, en 
raison des élections présidentielles qui seront organisées en 2032. 
 
 Pour ce prochain scrutin, les modes d’élections vont être quelques modifiés suite 
à la loi adoptée le 21 mai 2025. Des listes paritaires comprenant entre 9 et 13 
candidats seront à présenter, et aucune rature sur le bulletin ne pourra être faite sous 
peine de nullité.  
 
 Dès que nous aurons davantages d’informations sur le sujet nous ne 
manquerons pas de vous distribuer une note informative pour éviter toutes erreurs le 
jour du scrutin. 
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Transport à la demande  
 
  
 

 Pass Pass TAD : Le transport à la demande qui vous 

simplifie la vie ! 

 Vous habitez dans la communauté de communes 

des Campagnes de l’Artois.  

Bonne nouvelle : le service Pass Pass TAD est fait pour 

vous !  

 

 C’est quoi ? 

Un service de transport public à la demande, sur réservation, pour vos trajets du 

quotidien. 

 Départs et arrivées à des arrêts près de chez vous 

 Et même du porte-à-porte pour les personnes en situation de handicap ou de 

plus de 75 ans (sur justificatif). 

 

 Combien ça coûte ? 

• Tarif standard : 3 € l’aller 

• Tarif solidaire (sur 

justificatif) : 

– 1 € : pour les usagers 

des Communautés de 

Communes des Hauts de 

Flandre, du Pays d’Opale 

et des Campagnes de 

l’Artois (personnes en 

situation de handicap, 

demandeurs d’emploi, 

allocataires du RSA, 

personnes en formation) 

– 2 € : pour les usagers 

des Communautés de 

Communes du Pays du 

Coquelicot, du Sud-Artois, 

des 7 Vallées et du Ternois 

(allocataires du RSA, 

demandeurs d’emploi, 

personnes en formation 

ou en alternance) 

• Gratuit pour les enfants de moins de 4 ans  
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• Les mineurs de moins de 16 ans doivent obligatoirement être accompagnés 

d’un adulte  

 

 Combien de trajets par mois ? 

• Campagnes de l’Artois : 10 trajets (5 allers-retours) 

• 7 Vallées, Ternois : 8 trajets (4 allers-retours) 

• Pays d’Opale : 8 trajets (4 allers-retours) 

• Hauts de Flandre : 8 trajets max (2 trajets/semaine) 

• Pays du Coquelicot, Sud-Artois : 16 trajets (8 allers-retours) 

• Sud-Avesnois : pas de limite  

 

 Comment réserver ? 

 Jusqu’à 16h la veille de votre déplacement 

 03 83 73 73 44 (du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 9h à 17h) 

 centrale.tadpasspass@transdev.com 

 

 Service disponible du lundi au vendredi (hors jours fériés), selon votre 

territoire. 

 

 Simple, pratique et accessible à tous ! 

 Parlez-en autour de vous : la mobilité pour tous devient réalité avec Pass Pass 

TAD !  
 
 
RETROSPECTIVE  
 
 Pâques 

 
Le lapin de Pâques est passé pour les 

enfants de Warluzel.  
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Ils ont pu réaliser leur panier avant de partir à la chasse 

aux œufs.  

Ensuite chaque enfant s'est vu remettre de belles 

gourmandises confectionnées par La Grenouille en Sucre 

de Karine Leblon 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 8 mai 

 
 Pour la commémoration du 8 mai, le message de Patricia Miralles, Ministre 

déléguée auprès du Ministre des Armées chargée de la mémoire des anciens 

combattants a été lu devant le monument aux morts en présence des élus et de la 

population.  

 Cet hommage à nos anciens combattants a ensuite été suivi d’un vin d’honneur 

offert à la salle des fêtes à toutes les personnes présentes.  
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 Fête des mères 

 
Les membres du conseil municipal et du comité des 

fêtes souhaitent une joyeuse fête des mamans à toutes 

ces merveilleuses femmes que vous êtes.  

Hier nous avons mis à l'honneur nos mamans de 

Warluzel. Nous avons partagé un vin d'honneur puis 

chaque maman s'est vue remettre des jolis cadeaux (un 

vase personnalisé et sa rose) 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714334461837&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b0H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714334461837&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b0H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714334461837&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b0H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714377795166&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b1H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714377795166&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b1H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714377795166&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b1H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714411128496&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b2H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714411128496&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b2H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714411128496&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b2H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714464461824&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b3H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714464461824&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b3H-R
https://www.facebook.com/photo/?fbid=1143714464461824&set=pcb.1143715257795078&__cft__%5b0%5d=AZV7I5PGRjs0kMdG6pCkZ9sD3MsZsM_SaT9vDa68xuPdrbPFXo9GJOOkBwB3wnU9kTLVB01muYDszyc-f7bVWst0_xJcT19X9Ws8HUgyd3DYLLXPLisMJGqqe2fFewO2llCCSpLzGPRucAEZHrElYq-PUh4cSPG-WJot3F6dfUMcT5VHr-HcGlwfKQKLs5pxlfbfcBmtfjrW2WbywHsIvPT7&__tn__=*b3H-R
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Lundi 14 Juillet 2025, à 15h00 
Rassemblement au Monument Plaisant puis au Monument aux 

Morts. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


